
Bureau du sous-ministre et Secrétariat général

710, place D’Youville, 6e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Téléphone : 418 691-5656
Télécopieur : 418 646-6497

PAR COURRIEL

La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 23 décembre
2025 pour laquelle vous souhaitez obtenir :

« Les documents, analyses, rapports et courriels produits depuis le 1er
janvier 2023 portant sur les retombées économiques et fiscales des aides
financières accordées dans le cadre du programme Essor. »

Conformément à l'article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« la Loi sur l'accès »),
nous vous informons que le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie détient
des documents en lien avec votre demande. Vous trouverez ci-joint un document pouvant
vous être transmis.

Par ailleurs, un autre document n’est pas accessible, car il est destiné à la ministre de
l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie. Nous invoquons à l’appui de notre décision
l’article 34 de la Loi sur l’accès.

Finalement, d’autres documents relèvent d’Investissement Québec. Comme prévu à
l'article 48 de la Loi sur l'accès, nous vous fournissons les coordonnées de la responsable
de l'accès aux documents au sein de cet organisme :

Danielle Vivier
Directrice, Protection des renseignements
personnels, accès à l'information et ombudsman
d'Investissement Québec
1001, boul. Robert-Bourassa #1000
Montréal (QC)  H3B 4L4
Tél. : 514 873-2068 #0
Sans frais : 866 870-0437
Téléc. : 514 873-9917
Responsable.acces@invest-quebec.com

Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.

Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués.

Claudia Lacoste
Responsable de l'accès aux documents



AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 
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NOTES AU LECTEUR 

1) Sauf avis contraire dans le texte, toutes les sommes indiquées sont en dollars canadiens. Les symboles 
suivants sont utilisés : k$ pour milliers de dollars et M$ pour millions de dollars. 

2) Selon l’indicateur considéré, le total des résultats peut comporter une erreur de ±1 % pour les 
pourcentages ou de ±1 pour les autres valeurs. Cette erreur s’explique par l’arrondissement des 
résultats présentés. 

3) Dans le présent document, le terme « PME » désigne toute petite ou moyenne entreprise de moins de 
250 employés, sans tenir compte de son chiffre d’affaires ou de la valeur de ses actifs. Cette définition 
est plus adaptée au contexte québécois que celle de Statistique Canada (entreprise de moins de 
500 employés). En outre, elle correspond à celle qui est en vigueur au sein de l’Union européenne et 
de l’Organisation de coopération et de développement économiques. 

4) À moins d’avis contraire, les résultats présentés dans le document sont pour la période du 2 mai 2022 
au 31 mars 2023. L’ensemble des liens Internet ont été consultés en juillet 2023 et ils sont identifiables 
en bleu clair. 

L’évaluation des résultats du programme ESSOR est réalisée en vertu d’une décision du Conseil du trésor 

qui demande un rapport d’évaluation des résultats au plus tard le 31 octobre 2023. L’évaluation des résultats 

d’ESSOR est aussi réalisée en vertu du cadre normatif du programme, qui se termine le 31 mars 2024.  

 

Elle vise à évaluer les résultats de l’aide financière d’un montant de 589 millions de dollars (M$) accordée 

dans le cadre du programme pour la période du 2 mai 2022 au 31 mars 2023. Ce rapport d’évaluation doit 

être transmis au Secrétariat du Conseil du trésor (SCT) au plus tard le 31 octobre 2023. 

 

La présente évaluation a été réalisée conformément à la Politique ministérielle d’évaluation de programme 

et à la Charte d’évaluation de programme, disponibles à l’adresse suivante : www.Québec.ca. 
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Les secteurs du Ministère propriétaires du programme ont eu l’occasion de transmettre leurs commentaires, 
reproduits dans la présente section. 

Secteur des industries stratégiques et des projets économiques majeurs (ISPEM) 

Le Secteur ISPEM accueille favorablement le présent rapport d’évaluation et il adhère aux améliorations suggérées.  

Secteur du développement économique régional et de l’entrepreneuriat (DERE) 

Le Secteur DERE accueille favorablement le présent rapport d’évaluation et il adhère aux améliorations suggérées.  

Secteur des politiques économiques et des affaires extérieures (PEAE) 

Le Secteur PEAE accueille favorablement le présent rapport d’évaluation et il adhère aux améliorations suggérées.  
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Les autorités dans les secteurs copropriétaires d’ESSOR au MEIE sont les personnes suivantes :  

─ Le sous-ministre en titre du MEIE; 

─ Le sous-ministre adjoint au Secteur des industries stratégiques et des projets économiques majeurs (ISPEM), 
la directrice générale des interventions stratégiques (DGIS) et le directeur général du développement des 
industries (DGDI) au Secteur ISPEM; 

─ Le sous-ministre adjoint au Secteur du développement économique régional et de l’entrepreneuriat (DERE), et 
la directrice générale à la Direction générale de l’entrepreneuriat et de la compétitivité (DGEC); 

─ Le sous-ministre adjoint au Secteur des politiques économiques et des affaires extérieures (PEAE) et le 
directeur général aux politiques, à l’analyse économique et à l’achat local au Secteur PEAE. 

Le programme ESSOR est conçu et mis en place par le MEIE, qui a confié son administration à 
Investissement Québec (IQ) dans le cadre du Fonds du développement économique (FDE). À cet égard, les parties 
prenantes à l’administration et au suivi du programme sont membres du comité d’évaluation. Il s’agit des directions 
administratrices ou coadministratrices du programme ESSOR dans les secteurs du MEIE et à IQ. Au besoin, 
l’organigramme du Ministère au 16 juin 2023 est disponible à cet emplacement à Québec.ca. 

1.3 LA DESCRIPTION DU PROGRAMME ESSOR 

La description du programme présente ses principaux paramètres. Les détails sont disponibles dans son cadre 
normatif, accessible sur le site Internet Québec.ca ainsi que sur le site Internet d’IQ.  

1.3.1 L’historique du programme 

Le programme ESSOR existe depuis 2011 et il a été reconduit à plusieurs reprises, tout en faisant l’objet de 
modifications en vue de s’adapter à l’évolution des besoins. Le programme ESSOR 2022-2024 a été approuvé le 
2 février 2022 par le décret 119-2022 du gouvernement du Québec et il prend fin le 31 mars 2024. Son administration 
a été confiée à IQ et le programme est géré dans le Fonds du développement économique (FDE). Le 2 mai 2022, le 
guide de gestion du programme a été transmis au SCT.  

L’actuel programme ESSOR, qui prend fin le 31 mars 2024, a fait l’objet d’une refonte en profondeur par rapport à 
sa dernière mouture, qui a pris fin le 31 mars 2022. Le précédent volet 2 – Financement d’urgence pour les 
entreprises stratégiques du programme ESSOR est devenu le volet 2 du nouveau Programme d’appui à la rétention 
des entreprises stratégiques et à l’aide d’urgence (PARESAU). Trois nouveaux volets ont été ajoutés, soit les 
volets 1, 3 et 4. Le volet 1 d’ESSOR correspond aux volets 1 et 2 de l’ancien programme PME en action et à l’ancien 
programme Audit industrie 4.0. Les volets 3 et 4, portant respectivement sur l’appui aux projets d’investissement 
favorisant une réduction de l’empreinte environnementale (volet 3) et sur l’appui à l’internationalisation des 
entreprises (volet 4), sont entièrement nouveaux. De plus, plusieurs modifications ont été apportées au volet 2 du 
programme ESSOR (précédemment le volet 1 – Appui aux projets d’investissement), l’accent étant mis sur 
l’accroissement de la productivité.  

Le précédent programme ESSOR, le programme PME en action et le programme Audit industrie 4.0 ont tous fait 
l’objet d’au moins une évaluation dans le passé. La dernière évaluation de chacun de ces programmes a eu lieu 
respectivement en 2020 pour ESSOR, en 2019 pour PME en action et en 2021 pour Audit industrie 4.0. 

1.3.2 La raison d’être de la mise en place du programme 

Le cadre normatif du programme rappelle que dans une économie mondiale fortement concurrentielle, les entreprises 
établies au Québec doivent être de plus en plus compétitives afin de pouvoir maintenir ou augmenter leur part de 
marché, tant à l’échelle locale qu’internationale. À cet égard, l’amélioration de la productivité est une condition 
préalable à l’augmentation de la compétitivité. Une autre façon d’augmenter la productivité des entreprises du 
Québec est par l’expansion, la création et l’attraction d’entreprises dans des secteurs d’activité à forte productivité.  

Les constats ayant motivé la mise en place du programme ESSOR sont les suivants :  

• En 2020, la productivité des entreprises du Québec s’établissait à 54,10 $ l’heure, comparativement à 57,30 $ 
pour l’Ontario et 61,70 $ pour l’ensemble du Canada1. 

• Le Québec affichait un taux de création d’entreprises dans le secteur privé de 10,8 % en 2017, comparativement 
à 13,7 % pour l’Ontario et 12,8 % pour l’ensemble du Canada2.

 
1  Statistique Canada. Tableau 36-10-0480-01 – Productivité du travail et mesures connexes par industrie du secteur des 

entreprises et par activité non commerciale, conformes aux comptes des industries. 
2  MEIE. Portrait de l’entrepreneuriat au Québec. 
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Le programme ESSOR constitue l’outil du gouvernement pour soutenir les entreprises dans des projets 
d’investissement structurants. Cet outil se veut suffisamment souple pour répondre aux besoins de financement des 
entreprises, que ce soit pour les accompagner dans la préparation d’un projet d’investissement (volet 1), pour 
l’augmentation ou la modernisation de leur capacité de production (volet 2), pour les aider à réduire leur empreinte 
environnementale (volet 3) ou pour les aider à exporter leurs produits et services (volet 4).  

Le programme comporte les quatre volets suivants :   

• Volet 1 : Appui à la concrétisation de projets d’investissement (études de faisabilité et diagnostic numérique). 

• Volet 2 : Appui aux projets d’investissement favorisant la productivité et l’expansion des entreprises. 

• Volet 3 : Appui aux projets d’investissement favorisant une réduction de l’empreinte environnementale. 

• Volet 4 : Appui à l’internationalisation des entreprises. 

1.3.3 Les objectifs et les résultats visés du programme 

Le programme a pour but d’appuyer des projets d’investissement au Québec par des entreprises du Québec ou 
d’ailleurs dans une perspective d’accroissement de la productivité et de la compétitivité, incluant les investissements 
dans des technologies propres, tout en permettant aux entreprises de recourir à la réalisation d’études préalables à 
ces projets d’investissement au Québec. Le programme a également pour but d’appuyer les entreprises dans leurs 
projets d’expansion à l’étranger. Plus spécifiquement, les objectifs du programme sont les suivants :  

Volet 1 – Appui à la concrétisation de projets d’investissement (études de faisabilité et diagnostic numérique) 

• Accélérer la concrétisation des projets d’investissement.  

Volet 2 – Appui aux projets d’investissement favorisant la productivité et l’expansion des entreprises 

• Accélérer la croissance de la productivité des entreprises du Québec par une transition technologique innovante 
ou l’acquisition de nouvelles technologies. 

• Favoriser la concrétisation de projets d’investissement au Québec dans le cadre de l’implantation, de la 
modernisation ou de l’augmentation de la capacité de production d’entreprises d’ici ou d’ailleurs.  

Volet 3 – Appui aux projets d’investissement favorisant une réduction de l’empreinte environnementale 

• Réduire l’empreinte environnementale des entreprises du Québec, notamment par l’adoption de technologies 
propres. 

Volet 4 – Appui à l’internationalisation des entreprises 

• Accroître la présence des entreprises québécoises dans les chaînes d’approvisionnement mondiales en les 
accompagnant dans leurs stratégies d’internationalisation plus complexes. 

En lien avec ces objectifs, les résultats visés par le programme sont les suivants :  

─ Volet 1 : 90 % des entreprises soutenues ont réalisé plus rapidement leurs projets. 

─ Volet 2 : Productivité de l’entreprise accrue de 10 % et compétitivité augmentée de 10 %. 

─ Volet 2 : 2 000 emplois sauvegardés. 

─ Volet 3 : 80 % des entreprises soutenues ayant atteint le résultat visé par le projet ou en voie de l’atteindre. 

─ Volet 4 : Réalisation de projets, soit des projets terminés ou en voie d’être terminés au 31 mars 2024.  

─ Volets 1 à 4 : Investissement privé d’au moins deux fois la valeur des montants d’aide financière accordés. 

Chacun de ces résultats visés fait l’objet d’une cible dans la grille d’évaluation utilisée dans ce rapport. La chaîne 
des résultats du programme est présentée dans son modèle logique, situé à l’annexe 1, section 1.B. 

1.3.4 La clientèle visée, la forme d’aide financière accordée et les projets admissibles 

Selon chacun des volets du programme, les projets et la clientèle admissibles sont les suivants : 

• La clientèle admissible au programme ESSOR (tous les volets) est constituée des entreprises à but lucratif 
légalement constituées en vertu des lois du gouvernement du Québec ou du Canada et ayant un établissement 
en activité au Québec ainsi que des entreprises collectives (coopératives et OBNL) au sens de la Loi sur 
l’économie sociale (RLRQ, chapitre E-1.1.1). Certains secteurs industriels sont exclus. 

• Dans le volet 1 du programme, l’aide financière est accordée sous la forme d’une contribution non 
remboursable. Dans les trois autres volets, l’aide financière peut être accordée sous forme de contribution 
remboursable (prêt, garantie de prêt, prise de participation) ou de contribution non remboursable. La contribution 
remboursable et la garantie de prêt sont les formes d’intervention à privilégier dans les volets 2, 3 et 4.
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6.2 LES RÉPONSES AUX QUESTIONS DE L’ÉVALUATION 

1. Le programme continue-t-il à être pertinent? (Pertinence) 

Le programme ESSOR continue à être pertinent. La productivité du travail dans les entreprises n’a pas augmenté 
à un point où l’intervention de l’État ne serait plus nécessaire. Au contraire, la productivité des entreprises a diminué 
de 5 % de 2020 à 2022 et le Québec demeure en retard par rapport à l’Ontario et à l’ensemble du Canada, même 
s’il a comblé une partie de ce retard. L’aide financière accordée dans le cadre d’ESSOR ne vient pas se substituer 
au secteur privé, puisque seulement 12 % des 733 entreprises clientes du programme auraient réalisé leur projet 
en totalité en l’absence de l’aide financière accordée dans ESSOR. 

Par ailleurs, ESSOR ne chevauche pas d’autres programmes du gouvernement du Québec, et plus 
particulièrement d’autres programmes du MEIE. Il agit en complémentarité avec l’offre existante. Il demeure 
cohérent avec la mission du MEIE et les orientations du gouvernement du Québec et il est jugé adéquat et utile 
par 98 % des 733 entreprises clientes au 31 mars 2023. 

2. Les résultats visés par le programme sont-ils atteints? (Efficacité) 

Les résultats visés mesurables après 11 mois de déploiement du programme sont atteints. Par rapport aux 
six résultats visés par le programme dans son cadre normatif, deux sont mesurables au 31 mars 2023, et ces 
deux résultats visés sont atteints, soit 93 % d’entreprises clientes dans le volet 1 ayant réalisé leur projet plus 
rapidement et 1 369 M$ d’investissement de source privée dans 785 projets autorisés dans le cadre d’ESSOR, ce 
qui procure un effet de levier de 2,3 du montant de 589 M$ d’aide financière accordée. 

Dans trois autres résultats visés par ESSOR, l’évaluateur ne dispose que de prévisions de résultats, soit une 
augmentation de la productivité de 26 % en moyenne des entreprises au volet 2 au terme de leur projet, une 
proportion supérieure à 80 % d’entreprises ayant atteint le résultat du projet financé dans le volet 3, et la 
sauvegarde de 1 926 emplois dans les entreprises clientes du volet 2 d’ESSOR. L’atteinte du résultat visé dans le 
volet 4 n’est pas évaluée faute de projets autorisés dans ce volet.  

3. L’efficience de l’aide financière accordée dans le cadre d’ESSOR est-elle satisfaisante? (Efficience) 

L’efficience du programme est jugée satisfaisante. Cependant, l’appréciation est basée uniquement sur l’effet de 
levier du programme par rapport à l’investissement additionnel à l’aide financière accordée. À cet égard, l’effet de 
levier d’ESSOR est de 2,9, soit 1 687 M$ d’investissement additionnel au montant de 589 M$ d’aide financière 
accordée au 31 mars 2023. Il n’a pas été possible d’évaluer le rendement de la dépense publique, en raison du 
nombre limité de projets terminés au 31 mars 2023. 

4. La mise en œuvre du programme est-elle conforme à son cadre normatif? (Conformité) 

La mise en œuvre d’ESSOR est jugée conforme à son cadre normatif. Son administration est conforme aux 
principes de bonne gestion d’un programme public et celui-ci joint la clientèle visée, soit les entreprises québécoises 
et principalement des PME, qui représentent 92 % des 733 entreprises clientes. L’aide financière est utilisée en 
conformité avec son cadre normatif et 82 % des entreprises clientes sont satisfaites des délais de versement de 
l’aide financière. La gouvernance du programme est jugée efficace, en ce sens que les rôles et les responsabilités 
des parties prenantes sont clairement définis. De plus, 98 % des entreprises clientes sont satisfaites du programme. 

6.3 L’APPRÉCIATION GÉNÉRALE DES RÉSULTATS 

Globalement, les résultats du programme ESSOR sont jugés satisfaisants pour la période du 2 mai 2022 au 
31 mars 2023. Sur les 17 cibles pouvant être évaluées dans cette période de 11 mois, 17 sont atteintes. L’atteinte 
des cibles d’effets, de retombées économiques et de rendement de la dépense publique n’a pas été évaluée en 
raison de la trop courte période d’évaluation demandée par le Conseil du trésor du Québec. À cet égard, 10 % 
seulement des 785 projets autorisés étaient terminés au 31 mars 2023. 

6.4 LES ÉLÉMENTS À SUIVRE 

En lien avec l’absence de projets autorisés dans le volet 4 d’ESSOR constatée à la cible 16, et avec l’absence de 
traçabilité dans le volet 2 d’ESSOR des projets utilisant une technologie propre pour augmenter leur productivité 
constatée à la cible 21, les actions suivantes sont recommandées aux secteurs concernés :  

• Secteur PEAE : Examiner les raisons pour lesquelles aucun projet n’a été autorisé dans le volet 4 du 
programme ESSOR, et établir la pertinence de conserver ce volet 4 en l’état ou de le modifier. 

• Secteur ISPEM : Réaliser le suivi approprié auprès d’IQ, afin qu’il soit possible de retracer dans les systèmes 
d’information les projets autorisés dans le cadre du volet 2 d’ESSOR dont la demande d’aide était liée à 
l’utilisation des technologies propres pour augmenter leur productivité. 

















ANNEXE 3 

COMPLÉMENTS DE RÉSULTATS 
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Source : Suivi de gestion ESSOR – fichier SYGIC transmis par IQ. Compilation MEIE. 











 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


